
 

 

 

Art. L 214-14 du Code de l’éducation (loi n° 2007-295 du 5 mars 2007)  
 
 "Les écoles de la deuxième chance proposent une formation à des jeunes de dix-huit ans à vingt-cinq 
ans dépourvus de qualification professionnelle ou de diplôme. Chaque jeune bénéficie d'un parcours 
de formation personnalisé. 
Ces écoles délivrent aux jeunes une attestation de fin de formation indiquant le niveau de compétence 
acquis de manière à faciliter leurs accès à l'emploi ou à une certification inscrite au répertoire 
national des certifications professionnelles. 
Un décret, pris après avis du conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie, 
fixe les modalités d'application du présent article. 
L'État et les régions apportent leur concours aux formations dispensées dans les conditions 
déterminées par convention." 
 

  

 Décret n
o
 2007-1756 du 13 décembre 2007 relatif aux écoles de la deuxième chance  

 

 Art. 1er. -  Il est ajouté au chapitre IV du titre Ier du livre II du code de l’éducation une section 4 ainsi 
rédigée : 

Section 4 Ecoles de la deuxième chance 

Art. D. 214-9. -  Les écoles de la deuxième chance mentionnées à l’article L. 214-14 sont des 

établissements ou des organismes de formation gérés par toute personne physique ou morale auxquels 

a été attribué, sur leur demande, le label “école de la deuxième chance”. Les formations dispensées par 
les écoles de la deuxième chance s’inscrivent dans le cadre de la programmation des actions de 
formation professionnelle des jeunes mentionnée à l’article L. 214-13. 

Art. D. 214-10. -  Le label “école de la deuxième chance” est délivré pour une durée de quatre ans par 
l’association “Réseau des E2C en France” aux établissements et organismes de formation se 
conformant aux critères définis par un cahier des charges établi par cette association sur avis conforme 

des ministres chargés de l’éducation et de la formation professionnelle. Le label peut être renouvelé au 
vu d’une évaluation dont les modalités figurent à la convention mentionnée au quatrième alinéa de 
l’article L. 214-14. 

Art. D. 214-11. -  Le parcours de formation personnalisé prévu à l’article L. 214 -14, dont la durée ne 
peut excéder quarante-huit mois, est défini sur la base d’une évaluation individuelle du niveau initial de 
connaissances et de compétences des personnes admises au sein d’une école de la deuxième chance et 
d’un entretien réalisé lors de leur entrée en formation et portant notamment sur leurs projets 
professionnel et personnel. 

Art. D. 214-12. -  L’attestation de fin de formation délivrée par les écoles de la deuxième chance 
précise le niveau des connaissances et des compétences atteintes par les personnes ayant suivi la 

formation, notamment au regard du socle commun de connaissances et de compétences défini à 

l’article L. 122-1-1. Cette attestation est prise en compte lors du positionnement prévu notamment aux 

articles D. 337-4, D. 337-58, D. 337-59, D. 337-61 et D. 337-145 ou de l’évaluation des compétences 
définie à l’article L. 115-2 du code du travail. 

 

 

 

 Décret no 2009-221 du 24 février 2009 relatif aux conditions de financement 

des écoles de la deuxième chance par la taxe d’apprentissage  

 

 Art. 1er. -  Peuvent percevoir les versements exonératoires prévus au III de l’article 1er de la loi du 16 
juillet 1971 susvisée les écoles de la deuxième chance auxquelles a été attribué le label prévu aux 

articles D. 214-9 et D. 214-10 du code de l’éducation. 
Art. 2. -  Les versements prévus au III de l’article 1er de la loi du 16 juillet 1971 susvisée sont 
exonératoires de la fraction de la taxe d’apprentissage dont l’entreprise est redevable au titre de la 
catégorie A mentionnée au 1° des articles R. 6241-22 et R. 6241-23 du code du travail. 

 


